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Une nouvelle annee de succes et ses consequences

Un eventail de nouveaux records
A tous egards, l'exercice 1970 s'est solde par de

nouveaux records: Pour la quatrieme fois de

suite, les resultats depassent ceux de l'annee pre-
cedente. L'hotellerie a enregistre 35,6 millions de

nuitees — chiffre qui correspond presque exacte-
ment aux previsions de l'ONST — soit 6 % de plus
qu'en 1969. La progression a ete de 8% pour les

etrangers; c'est la plus forte que l'on ait notee de-

puis longtemps. Uhebergement complementaire
— terme pas trop heureux, mais commode pour
designer les logements de vacances, les chalets,
les auberges de jeunesse, les campings, etc. — a

totalise 25 millions de nuitees. Bien que leur
nombre ait double en dix ans, l'augmentation n'a
cependant pas depasse 4% en 1970. Ce ralentisse-
ment de l'expansion donne ä entendre qu'il n'est

peut-etre plus aussi facile qu'hier de trouver des

capitaux pour la construction speculative d'appar-
tements pour vacanciers - et des acheteurs. La
sensible amelioration de 1970 a de nouveau place
la Suisse dans les premiers rangs de la statistique
internationale du tourisme — d'une statistique
dont les donnees restent malheureusement con-
testables par suite des difficultes de comparaison.
II va sans dire que l'ONST enregistre ces succes

avec satisfaction. II y a lieu de relever ici que
notre activite pour faire mieux connaitre la Suisse

et eveiller des sympathies se deroulant pour l'es-
sentiel k l'etranger, notre opinion publique est

rarement confrontee avec ses resultats. Si les mass-

media etrangers lui font une large place, les

nötres ne la mentionnent qu'occasionnellement.
Peut-etre portons-nous une part de responsabilite
ä cette situation, tant il est vrai que «toute pro-
pagande bien ordonnee commence par soi-meme ».
De meme que l'on assimile le tourisme aux ex-
portations invisibles, on peut qualifier notre
travail de travail invisible en faveur de la Suisse.

Satisfaction — mais lamentations
II ne suffit pas d'enregistrer des records. II faut
aussi considerer leurs consequences, les conclusions

qu'ils appellent. Un regard sur les premiers
mois de 1971 permet cette analyse.
C'est avec etonnement qu'un mois apres la publication

des resultats de 1970 on enregistrait, au
debut de fevrier 1971, des plaintes emanant de

diverses stations d'hiver — romandes avant tout —

qui denongaient un recul calamiteux de l'af-
fluence. Les autorites federales en ont ete saisies.

On les a enjointes d'inviter l'ONST ä declencher
sans tarder une campagne nationale en faveur des

stations et des sports d'hiver — comme si la publi-
cite pouvait pallier les insuffisances de l'enneige-
ment ou comme s'il etait encore possible d'entre-
prendre, en fevrier, une action de nature ä porter
des fruits dans le court terme! Cette poussee de

pessimisme, apres un mois settlement d'une situation

peu satisfaisante succedant ä quatre annees
d'intense prosperite, nous a donne a reflechir.
Dans ces stations, le tourisme repose-t-il vraiment
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sur des assises si peu solides qu'il suffit d'un mois
de faible enneigement et de soucis pour croire
tout perdu? Quelles sont les raisons de cette con-
fiance defaillante? S'est-on tellement habitue aux
records et ä l'enflement constant des chiffres
d'affaires qu'il suffit d'un seul mois peu favorable

pour faire apparaitre le spectre de la crise?

« Super-stations »
Les raisons de cette alarme, de cette poussee de

pessimisme en janvier 1971 — mois d'ailleurs brillant

ä l'echelle nationale — sont nombreuses:

adaptation exclusive de diverses stations au «ski
mecanise», k la mentalite de touristes qui ne
congoivent plus la pratique du ski sans ascenseurs;
adaptation aux besoins d'un seul marche (frangais
en l'occurrence); oubli du tourisme pedestre et du
ski de fond; souci insuffisant de la saison d'ete et
de l'aspiration grandissante aux «vacances actives

» — autant de negligences et d'erreurs sur les-

quelles nous n'avons cesse d'attirer l'attention au
cours des dernieres annees.
La tentation de copier servilement les «super-
stations » de l'etranger avec blocs locatifs, apla-
nissement des pistes par des escadres de machines,
urbanisation du paysage au-dessus de 2000 m
pour beneficier de terrains ä des prix avantageux
— et permettre eventuellement le ski d'ete —

toutes ces imitations n'ont pas fait leurs preuves.
Ceux qui ont attendu l'äge d'or d'une implantation

en Suisse — d'ailleurs stimulee par certains

«experts » — d'innovations etrangeres constatent
aujourd'hui que cette speculation unilaterale sur
la neige est assez aleatoire. Des stations frangaises
en ont fait l'experience ces derniers temps. La
vente d'appartements ne donnant pas les resultats

escomptes, on tente maintenant d'introduire un
regime de propriete par etages limitee k certains
mois. II apparait toujours plus nettement que,
pour etre viable, repondre aux besoins des

touristes, line nouvelle station doit avoir des liens
avec un village, avec une communaute humaine
d'ancienne tradition. Des manifestations creees
de toutes pieces, meme s'il s'agit de Semaines
Bach ou Vivaldi, ne sont souvent guere plus
qu'une sorte d'alibi culturel, ainsi que diverses

experiences etrangeres l'ont demontre.

Des expertises nigatives peuvent etre stimulantes
Sans ceder au mythe d'une expansion qui serait
sans fin, accueillons avec un esprit plus critique
les projets appareinment seduisants issus de cer-
veaux fertiles. II est souhaitable que les experts
en fassent autant. Au cours des dernieres annees,
il a ete extremement rare, du moins a notre con-
naissance, qu'une expertise portant sur les

possibility d'expansion d'une region ou station ait
abouti ä des conclusions negatives. Ne perdons

pas de vue que les touristes etrangers assurent les

trois cinquiemes du chiffre global des nuitees et
que — comme nous n'avons cesse de le rappeler -
les manipulations monetaires ou leur eventualite,
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les restrictions en matiere de devises, l'insecurite
monetaire, font planer en permanence des

menaces sur notre tourisme. Aussi longtemps que le
franc suisse sera considere comme une monnaie
susceptible d'etre reevaluee, les projets de carac-
tere speculatif doivent etre accueillis avec une
nette reserve.

Tourisme speculatif
Au cours de l'exercice, nous avons enregistre une
cinquantaine de projets visant k creer de toutes
pieces de nouvelles stations ou de grands equipe-
ments touristiques. Tous leurs promoteurs ont
lance des appels de fonds. Le marche financier
suisse faisant preuve d'une reserve grandissante,
on s'est rabattu sur l'etranger. Chacun de ces projets

implique des investissements de 10 k 100
millions de francs. Pour un seul canton, on escompte,
en 1971, des demandes de concession pour une
cinquantaine de telesieges et monte-pentes, et
cela bien qu'un chemin de fer de montagne seule-

ment sur six ait realise un excedent d'exploita-
tion au cours du dernier exercice.
Certes, le tourisme figure parmi les principaux
facteurs de developpement des regions de

montagne; il n'en reste pas moins que tout projet doit
ötre etudie de la maniere la plus attentive, et
sous tous ses aspects, avant de passer ä l'execution.
Aux arguments qui militent en sa faveur, il con-
vient d'opposer tres franchement ses inconve-
nients, ses risques, et de dresser objectivement le

bilan. Si ambitieux que soit le projet, si attrayant
que soit le nom dont on baptise une nouvelle
station ou prometteur le prospectus, si florissante que
soit la speculation immobiliere, quel peut bien
etre l'avenir si l'alimentation en eau potable se

revele insuffisante des la premiere annee?

Un impiratif majeur:
preserver les sites de detente

De quoi avons-nous besoins avant tout? Pour re-
pondre bien a cette question essentielle, il faut
faire abstraction de toute consideration de profit
ä court terme, se liberer du mythe d'une crois-
sance sans fin, mettre en doute les «previsions »

— citees ici meme l'an dernier - dont il ressort que,
dans une trentaine d'annees, 750 000 Suisses dis-

poseront de deux logements, ce qui correspond ä

la construction de 75 nouveaux «centres de va-
cances» capables d'accueillir chacun 10 000 per-
sonnes.
Pour repondre bien k cette question, il faut s'in-
terroger aussi sur les possibilites qu'offre un in-
vestissement de repondre a long terme aux
besoins des hommes. Cette exigence vaut egalement
pour le tourisme. La destruction d'un site — bien
inestimable et capital touristique — est irreversible.

II est rare que les auteurs de projets de

«developpement touristique» s'interrogent sur les

besoins et les exigences probables des hommes

- d'ici et d'ailleurs — de l'an 2000. Ce sont pour-
tant ces besoins et ces exigences qui seront deter-
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minants, et non pas les previsions arithmetiques
d'une etude prospective etablie sans tenir compte
de revolution de la mentalite et des aspirations.
II apparait toujours plus nettement que le touriste
de demain voudra avant tout disposer d'espace,
de nature. Circuler ne sera plus, comme c'est

encore largement le cas aujourd'hui, une fin en
soi, mais simplement un moyen d'echapper aux
agglomerations, ä leurs servitudes, et de gagner
le plus rapidement possible les lieux de detente.
Mais la detente, la regeneration des forces n'est
possible que dans un paysage qui aura ete
preserve des pollutions.
C'est dire que notre pays doit s'employer a sauve-
garder les zones naturelles qui subsistent et k libe-
rer les autres des «nuisances». Cette exigence
est prioritaire. Les projets de developpement qui
ne repondent pas a cet imperatif ne meritent ni
echo, ni assistance. Les espaces auxquels l'homme
aspire de plus en plus, la Suisse doit les maintenir
intacts. Preserver les sites, c'est tirer une traite
sure sur l'avenir. II va satis dire que des exceptions

4 ce principe devront etre consenties pour
les villes et lieux de congres; leur developpement
obeit ä d'autres lois et repond a d'autres besoins.

Amenagement du territoire
On peut aujourd'hui tenter de repondre de ma-
niere exhaustive k la question: Dans quelle me-
sure la constitution et la legislation permettent-
elles de preserver des zones de detente? En 1962,

le peuple et les cantons ont accepte a une ecra-
sante majorite un article constitutionnel 24sexies

concernant la protection de la nature et du pay-
sage. La loi y relative est entree en vigueur au
debut de 1967. Elle fait ä l'Etat une obligation de

conserver des reserves naturelles, des sites evoca-
teurs du passe et des monuments d'importance
nationale, comme aussi, de preserver la faune et
la flore. Cette täche a ete attribuee aux cantons;
la Confederation peut soutenir leur effort par des

subventions. L'ONST s'est alors dresse contre le
caractere facultatif du subventionnement. Les
evenements lui ont donne raison. Jusqu'ä main-
tenant, 8 cantons et demi-cantons seulement ont
mis sur pied un programme efficace de protection
de la nature et du paysage. D'ores et dejä, diverses

interventions parlementaires ont demande une
revision de cette loi, pourtant recente.
L'article constitutionnel cite n'en a pas moins

marque le debut, encore timide, de l'effort entre-
pris pour proteger la nature et preserver les sites.

En 1969, le peuple et les cantons ont accepte un
article 22 iuater qui permet enfin d'entreprendre
un amenagement ordonne du territoire. A la fin
de 1970 dejä, une commission d'experts presidee

par le conseiller national Leo Schürmann — eile a

travaille ä un rythme extraordinairement rapide -
a presente un avant-projet de loi föderale sur
l'amenagement du territoire, soumis ä l'apprecia-
tion des milieux interesses. A cöte de la construction

du reseau des routes nationales, c'est la plus
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vaste entreprise de la Confederation du XXe siecle.

M. Schürmann espere que les Chambres federales

pourront mettre cette loi au point en 1972 et
qu'elle pourra entrer en vigueur en 1973. A par-
tir de ce moment, les cantons disposeront d'un
delai de sept ans pour remplir leurs obligations
en matiere d'amenagement.
Meme le citoyen le plus conscient des difficultes
de l'entreprise en juge trop lente la cadence. En
effet, la Confederation ne pourra pas jouer le röle
coordinateur qui lui est devolu avant que tous les

cantons n'aient mis sur pied leurs lois d'amenagement.

Ce n'est qu'a ce moment que l'on pourra
faire le partage entre zones ä bätir et zones pre-
servees, garantir le maintien des «reserves de
detente » vitales pour l'existence du tourisme. Les

experiences faites avec l'article constitutionnel sur
la protection de la nature et des sites — dont les

dispositions ne sont pas imperatives pour les cantons

- ayant ete decevantes, les inibeux touristi-
ques souhaitent instamment un ecourtement
sensible du delai imparti aux cantons et une politique
de fermete en matiere d'amenagement du terri-
toire. Le temps presse. On ne saurait attendre jus-
qu'en 1980 pour delimiter ä tout le moins quelques

grandes zones de detente, poumons du
tourisme suisse. Des zones relativement preservees
existent encore dans le canton de Glaris, l'Em-
mental, le Toggenbourg, le Jura, le Gros de Vaud
et de vastes regions des Prealpes et des Alpes.
Non sans raison, les appels lances ä la population

des hautes vallees pour maintenir intacts leurs
sites ont ete interpretes comme l'expression du
remord tardif qui saisit l'homme des villes face

aux depredations qu'il a multipliees. En fait,
pendant la phase de surexpansion economique, une
fievre de construction a saisi les agglomerations
et leurs alentours; les rives des lacs, les croupes
des collines, les zones encore vertes des environs
sont devenues des banlieues. En invitant aujour-
d'hui les habitants des regions de montagne k
preserver leurs paysages de la speculation fonciere et
des lotissements, c'est un gros sacrifice qu'on leur
demande — d'autant plus lourd qu'ils n'ont bene-
ficie que tardivement, et partiellement, de la
prosperite. Mais, au lieu de ce «developpement»
chaotique, on peut et on doit concevoir un ame-

nagement coordonne de ces regions. A long terme,
il leur assurera des avantages economiques qui
compenseront au-dela les sacrifices qu'on leur
suggere et qu'on ne saurait attendre d'eux. Le
seul moyen de faire participer ces regions ä la
prosperite sans nouvelles depredations du paysage,
c'est d'agir dans l'ordre.
II n'en reste pas moins que les appels des mibeux
touristiques ä la mesure et k la planification sont
souvent assimiles ä des simples declamations, qui
n'impliquent aucun engagement. D'aucuns, face

aux enlaidissements de maints sites de detente,
donnent ä entendre que le tourisme doit figurer
au premier rang des accuses. C'est parce que cela
donne matiere ä reflexion que l'ONST — bien qu'il
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ait uniquement pour mission de deployer une pro-
pagande touristique efficace, mais sans avoir la
possibility d'exercer une influence sur revolution
qui degrade l'environnement — insiste depuis des

annees sur la necessite vitale de proteger la nature
et les sites et d'amenager le territoire pour rendre
cette protection enfin efficace.
En 1941 dejä, M. Armin Meili, conseiller national,

alors president de l'ONST, et M. Raphael
Cottier, directeur de l'Office federal des transports,
ont elabore le plan d'une station touristique mo-
dele. Depuis lors, l'ONST a saisi toutes les occasions

de rappeler cette necessite vitale: dans ses

rapports annuels, au cours de conferences nationales

et internationales - en particulier lors de la
Conference des Nations Unies sur le tourisme et
les voyages internationaux, organisee pendant
l'annee 1965 - au gre d'innombrables articles,
comme aussi dans le memoire oil il s'est pro-
nonce sur le projet d'article constitutionnel sur
la protection de la nature et des sites. Le premier
appel d'Armin Meili figure dans l'article qu'il a

publie en 1968 dans la «Neue Zürcher Zeitung»
sous le titre «Gedanken eines alten zornigen
Mannes » / Pensees d'un vieil homme en colere.
C'est cependant dans le cadre de sa propagande
— sa täche primordiale — que l'ONST lutte pour la
preservation de zones de detente. En langant, en
1960, son programme de dix ans «Courez l'Eu-
rope — detendez-vous en Suisse», il avait
conscience d'aller a contre-courant de la tendance au

tourisme de masse qui s'affirmait alors, conscience

que son appel n'aurait tout d'abord d'echo que
parmi la minorite de touristes qui aspiraient ä des

vacances reposantes, loin de toute agitation.
En depit d'une vive opposition en Suisse mäme,
l'ONST a joue la carte du tourisme individuel. II
a invite les touristes de tous horizons au «retour
a la nature — retour a l'art du voyage», puis aux
«vacances actives »; il a insiste sur la valeur des

heures de detente, rappele que le tourisme est

menace de perir par ses exces memes, denonce les

dangers d'une «exploitation» chaotique des beau-
tes naturelles, preconise l'amenagement de zones
de detente. L'ONST est done parfaitement
legitime ä inviter tous les milieux qui se soucient de

l'avenir du pays — et du tourisme — ä agir rapide-
ment et les cantons ä accelerer l'execution de la
täche nouvelle que leur confere la Constitution
federale: la mise en ceuvre de l'amenagement de

leur territoire.

Appel ä la jeunesse
En 1970, la propagande de l'ONST, tant en Suisse

qu'ä 1'etranger, s'est employee k eveiller l'interet
et la Sympathie des jeunes — les hötes de demain —

pour notre pays. Vers le milieu de l'annee, ses

brochures et publications ont lance un appel ä la
jeunesse; il marque en quelque sorte l'aboutisse-
ment de notre programme de dix ans — mais un
aboutissement qui debouche sur l'avenir. Nous ne
visions pas ä des fins economiques avant tout, ä
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gagner, par quelque propagande insidieuse, une
clientele que le developpement du tourisme des

jeunes rend interessante. Pour que le tourisme
— en Suisse et partout — ne perisse pas victime de

ses propres exces, pour qu'il soit de nouveau et
largement un facteur de sante et d'epanouisse-
ment de l'individu, nous avons besoins des jeunes,
de leur volonte et de leur faculte de renouvelle-
ment. Telle est la signification de notre appel k la
generation qui monte pour des vacances actives et
saines pour le corps et l'esprit: au bord de la mer,
k la montagne, sous des latitudes lointaines ou
sous Celles d'ici, soit isolement, soit en groupe.
Peut-ötre cette entreprise est-elle un brin peda-
gogique? Mais pourquoi ne pas ceder ä ce
penchant helvetique pour une si excellente cause?

La Suisse — jeune avec les jeunes
Notre rapport enumere les publications diffusees

et les initiatives prises ä cette enseigne. Tout un
eventail de brochures — distributes par nos agen-
ces — offre aux jeunes des vacances tres diverses et
une large gamme de sports et de distractions: la
voile, l'aviron, la natation, le canoe, le cheval, la
marche, la montagne, la varappe, le ski de des-

cente et de fond, le camping, ou encore les

vacances studieuses. Cette vaste campagne — qui
s'etend sur deux ans et qui prevoit des voyages
d'ecoliers etrangers, des concours de jeunes por-
tant sur des themes divers, des echanges de jeunes
artistes, etc. - a debute par le Festival internatio¬

nal d'orchestres de jeunes qui s'est deroule ä St-

Moritz en 1969. Cette tentative ayant brillamment
reussi et souleve l'echo le plus favorable, nous
l'avons repetee au cours du dernier exercice, en
elargissant la formule.
Plusieurs des orchestres de nouveau rassembles a

St-Moritz ont donne des concerts dans 25 villes
et stations touristiques suisses - quelques-uns sous

la direction de chefs prestigieux et avec le
concours de solistes renommes. Pendant plus d'une
semaine, tous se sont pretes k de fructueux
dialogues avec les jeunes rnusiciens. Iis etaient pres
d'un millier, venus de divers continents. «Quelle
heureuse invasion I » a ecrit un journaliste etonne
de cette reussite. Les contacts avec ces jeunes ont
convaincu maintes personnalites du monde tou-
ristique de l'opportunite d'ouvrir plus largement
notre pays ä la jeunesse de tous horizons, de re-
pondre mieux ä. ses besoins, d'offrir des possibili-
tes de dialogue et, surtout, les zones de detente

qui, seules, permettent les «vacances actives»
telles que nous les preconisons.
L'invitation en Suisse de deux anciens Gl avec
leurs families pour un « Sentimental Silver
Anniversary Tour of Switzerland» a egalement ete
lancee en liaison avec notre campagne en faveur
du tourisme des jeunes. Des nombreuses lettres

que nous avons re$ues, il ressort que ce sont tout
particulierement les enfants des anciens permis-
sionnaires americains d'alors qui souhaitent con-
naitre le pays oh leurs peres, quand les armes se
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sont tues, ont passe des heures plaisantes il y a

vingt-cinq ans.
Ces diverses initiatives ont souleve un large echo

et trouve d'efficaces appuis. Les Chemins de fer
federaux, les entreprises privees de transport, la
Societe suisse des höteliers, les hdtels, les bureaux
de voyages se sont declares pröts ä faire beneficier
les jeunes de reductions. Le Service suisse du tou-
risme pour etudiants a mis son bureau de reception

au service de notre entreprise pour faciliter
les contacts entre jeunes gens de chez nous et
d'ailleurs. Nous ne saurions omettre de mention-
ner egalement ici la collaboration etroite avec la
Fondation Pro Helvetia, l'Office suisse d'expan-
sion commerciale et les offices regionaux et locaux
de tourisme.
Le « Silver Anniversary Tour » et l'idee visant ä

faire beneficier les jeunes d'arrangements for-
faitaires ont souleve le plus vif interet; nous avons

rapidement enregistre un nombre accru d'offres
emanant d'organismes touristiques regionaux et
locaux. Elles ont permis a nos agences d'elargir
l'eventail de leurs propositions. En Allemagne
occidentale — pour ne citer qu'un exemple — elles

ont pu offrir 500 arrangements forfaitaires englo-

bant 94 lieux de sejour. Dans d'autres pays
egalement, nos mandataires ont ete en mesure de

completer leur «assortiment». Notre effort, l'in-
teret et la bonne volonte qu'il a suscites ont porte
des fruits, ce que demontre en particulier l'ac-
croissement du nombre des hötes en provenance
de la Republique federale, de l'Amerique du
Nord et du Japon.
L'evolution enregistree au cours du dernier exer-
cice confirme ce que nous ecrivions ici meme l'£in
dernier: L'initiative visant k faciliter les vacances
de jeunes a donne de nouvelles impulsions non
seulement au tourisme suisse, mais aussi a
l'ONST. En effet, le dialogue avec les jeunes n'est-
il pas le moyen le plus efficace de deceler et les

besoins touristiques de demain, et les exigences
auxquelles nous devons repondre? Pour ceux qui
assument la responsabilite de la propagande tou-
ristique, ces contacts, qui stimulent l'intuition et
l'imagination, ouvrent des vues plus larges et plus
realistes sur l'avenir que bien des speculations
prospectives.

Werner Kämpfen
Directeur de l'Office national
suisse du tourisme
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